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ContaCtez-nous 
avant dE  SaiSir voS voEUx au 03.20.62.22.86

après le lundi 26 mars 14h, il sera trop tard !



Comme tous les ans, l’arrivée du printemps marque l’ouverture du serveur des mutations 
intra-académiques. C’est une promesse d’espoir pour certain.e.s mais une source 
d’angoisse pour beaucoup d’autres. 
Les enjeux sont importants, en particulier pour les collègues qui perdent leur poste ou 
ceux qui entrent dans le métier et redoutent souvent ce passage obligé.

Le Syndicat des Enseignants de l’UnSa est à vos côtés pour vous conseiller et vous 
accompagner lors de ces démarches souvent complexes.  
notre organisation dispose d’experts et d’élus dans tous les corps du second degré et peut 
ainsi assurer un véritable suivi de tous les collègues. 
Lors de nos stages, à travers les conseils individualisés ou encore par le biais de cette 
publication, le syndicat utile met tout en œuvre pour vous aider à saisir vos vœux, bâtir 
une stratégie, bénéficier des points et bonifications auxquels vous pouvez prétendre. 

Le se-unsa s’attache à faire respecter les droits des personnels et n’hésite pas à dénoncer 
les erreurs ou dysfonctionnements pour assurer un traitement équitable. 

De plus en plus de collègues nous font confiance et nous rejoignent. Grâce à vous, nous 
sommes toujours plus efficaces.

Dans un contexte de politique d’économie budgétaire qui a de lourdes conséquences sur 
les moyens alloués aux établissements scolaires, le se-unsa, fidèle à ses valeurs, continuera 
de défendre les intérêts des personnels. 

Faites Le Choix Du réFormisme CombatiF aveC Le se-unsa !

Le Secrétaire académique, Mohamed attia
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Les parti cipants obligatoires : 
•��Les�entrants dans l’académie ainsi que les stagiaires 
•��Les�personnels�nommés�à�ti�tre�provisoire�(ATP)
•��Les�personnels�faisant�l’objet�d’une�mesure�de�carte�scolaire�
(MCS)

•��Les�stagiaires�précédemment�ti�tulaires�d’un�corps�de�person-
nel�enseignant,�d’éducati�on�ou�d’orientati�on�ne�pouvant�être�
maintenus dans leur poste. 

•��Les�personnels�qui�arrivent�à�terme�de�leur�disponibilité,�de�
leur�congé�LD/LM,�congé�de�réadaptati�on,�congé�parental�de�
plus de 6 mois.

•��Les� personnes� issues� d’un� autre� corps� par� détachement� et�
qui seront intégrées dans le 2nd degré au 1er septembre 2018.

 Les autres parti cipants : 

•��Les�ti�tulaires�souhaitant�changer�d’aff�ectati�on�

•��Les�ti�tulaires�gérés�par�l’académie�et�souhaitant�réintégrer�
après�une�disponibilité,�un�congé�avec�libérati�on�de�poste,�
une�aff�ectati�on�dans�un�poste�de�réadaptati�on�ou�de�réem-
ploi, dans l’enseignement supérieur, dans un CIO spécialisé 
ou en qualité de CPD pour l’EPS. 

•��Les�personnels�gérés�hors�académie�(détachement�-�aff�ec-
tati�on�en�ToM,�en�Andorre,�en�écoles�supérieures)�mis�à�
dispositi�on,�sollicitant�un�poste�dans�leur�ancienne�acadé-
mie.

�Vous�ne�pouvez�parti�ciper�qu’au�mouvement�de�votre discipline, sauf :
-��les�enseignants�de�Physique-Chimie�et�de�Physique�Appliquée�qui�peuvent�parti�ciper�à�l’un�ou�à�l’autre,�mais�un�seul�

des deux mouvements au choix
-��les�enseignants�de�SII�qui�peuvent�parti�ciper�dans�leur�discipline�ou�en�Technologie�(mais�pas�les�deux).
-� les�enseignants�en�Éco�Gesti�on�qui�peuvent�parti�ciper�dans� les�opti�ons�A,�B�ou�C� (sous� réserve�de�compétences�
reconnues).�Pour�les�entrants�dans�l’académie,�le�choix�doit�être�le�même�que�lors�de�la�phase�inter.
-�Les�PLP�qui�souhaitent�candidater�sur�des�postes�de�Certi�fi�és�ou�les�Certi�fi�és/Agrégés�qui�souhaitent�candidater�en�
LP doivent envoyer leur candidature avant le 26 mars 2018 à dpe-b7@ac-lille.fr

�Les�PEGC�:�Vu�le�peu�de�postes,� le�Rectorat�sera�att�enti�f�aux�demandes.�Les�collègues�PEGC�sont�donc�encouragés�à�
demander�une�mutati�on�même�si�aucun�poste�n’apparaît�vacant.

N’att endez pas la dernière minute pour saisir vos vœux : 
le serveur est souvent engorgé les derniers jours.

ENVOYEZ UN DOUBLEENVOYEZ UN DOUBLEENVOYEZ UN DOUBLE
DE VOTRE DOSSIER  AU SE-UnsaDE VOTRE DOSSIER  AU SE-UnsaDE VOTRE DOSSIER  AU SE-Unsa

DATES (indicatives) OPÉRATIONS
du mardi 13 mars (14h) 
au lundi 26 mars (14h)

Saisie des vœux par SIAM via Eduline 
puis�i-Prof�(htt�ps://eduline.ac-lille.fr/)

lundi 26 mars avant 14h

•� Date�limite�de�dépôt�des�dossiers�au�ti�tre�du�handicap�ou�de�celui�
du�conjoint�ou�dossier�médical�enfant�auprès�du�médecin�conseil�
du Recteur

•� Postes�spécifi�ques�à�adresser�à�dpe-b7@ac-lille.fr
à�parti�r�du�mercredi�28�mars�(14h) Arrivée�des�formulaires�de�confi�rmati�on�dans�les�établissements

mardi 3 avril Date limite�de�retour�des�formulaires�de�confi�rmati�on�au�Rectorat�:
DPe – 7ème bureau (ou DPe – aff ectati on des PeGC)

mercredi 18 avril CaPa mouvement intra-académique des PeGC (Contactez-nous�au�
préalable)�

 jeudi�19�avril Groupe de travail priorités médicales (contactez-nous au préalable)
vendredi 20 avril Publicati�on�des�barèmes�vérifi�és�par�le�Rectorat�sur�SIAM�via�i-Prof
mercredi 9 mai Groupe de travail postes spécifi ques (contactez-nous au préalable)

vendredi 11 mai Date�limite�de�récepti�on�des�demandes�tardives�de�mutati�on,�
des�demandes�de�modifi�cati�on�ou�d’annulati�on�de�mutati�on

mercredi�16,�jeudi�17�et�vendredi�18�mai Groupes de travail vérifi cati on des barèmes intra-académiques
Du mardi 22 mai au lundi 28 mai Publicati�on�des�barèmes�défi�niti�fs�(SIAM�via�I-Prof)

à parti r du mercredi 13 juin informati on des aff ectati ons au fur et à mesure 
de la tenue des CaPa et FPMa

jeudi�21�juin Date�limite�de�dépôt�des�demandes�de�révision�d’aff�ectati�on
jeudi�28�juin Groupe de travail révisions d’aff ectati on
jeudi�21�juin Mouvement CPIF
jeudi�28�juin Résultats du mouvement CPIF

«Contactez-nous au préalable» pour les PeGC mais aussi pour les postes spécifi ques et les priorités médicales 

Mouvement Intra-Académique 2018
«Consultati on des postes via le serveur siam   htt ps://bv.ac-lille.fr/lilmac»



Barème Intra-Académique 2018
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Dans tous les cas, l’année scolaire en cours est incluse dans le barème.

BARÈME FIXE

Ancienneté de service

14 points du 1er au 2eme échelon, 7 points par échelon à partir du 3ème(ou au 1/09/2017 si reclassement) 
avec 14 pts mini
Hors-classe : 56 pts + 7 pts par éch de hors classe
Classe exceptionnelle (PEGC et CE d’EPS) : 77 pts + 7 pts par éch de classe exceptionnelle (limite de 98 pts)
Agrégé-e-s hors classe : 63 points + 7 pts par éch

Ancienneté de poste 10 pts/an + 25 pts tout les 4 ans
SITUATION FAMILIALE

Rapprochement de conjoint (RC)
+50,2 pts sur voeux «commune» Le 1er vœu doit se trouver dans le dépar-

tement du conjoint+90,2 pts sur vœux larges (non restrictif)
+30 pts par enfant à charge Enfant de moins de 20 ans au 31/08/18

Autorité parentale conjointe
+50,2 pts sur voeux «commune» Le 1er vœu doit se trouver dans le dépar-

tement de l’ex conjoint - non cumulable 
avec parent isolé
Enfant de moins de 20 ans au 31/08/18

+90,2 pts sur vœux larges (non restrictif)
+30 pts par enfant à charge

Mutation simultanée (MS)
sauf entre 1 titulaire et 1 stagiaire

+20 pts sur voeux «commune» Vœux identiques
+30 pts sur les autres vœux larges 
+ 30 pts par enfant à charge Enfant de moins de 20 ans au 31/08/18

Retour de congé parental +150 pts tout voeux larges et voeux précis Congé parental + de 6 mois

Situation de parent isolé
+50 pts voeux «commune»
+90 pts sur vœux larges (non restrictif)
+30 pts à partir du 2ème enfant Enfant de moins de 20 ans au 31/08/18

SITUATION MÉDICALE

Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi +100 pts tous voeux, non cumulable sur les vœux obtenus avec les +1000 points au titre du handicap de 
l’agent ou du conjoint ou dossier médical de l’enfant.

Handicap de l’agent ou du conjoint
ou dossier médical de l’enfant

+1000 pts sur vœux larges non restrictif.
Il n’y a pas automaticité de report de la bonification de +1000 points obtenue lors de la phase inter-académique 
sur le barème de la phase intra-académique. Il y a donc lieu de refaire un dossier à transmettre au médecin de 
prévention du Rectorat de Lille.
• non cumulable avec les 100 pts BOE

Retour de congé longue durée (CLD), de poste
adapté de courte ou longue durée (PACD, PALD) +1000 pts sur vœux commune non typés et sur les voeux «Groupe de communes» typés ou non typés.

BONIFICATION Éducation Prioritaire (EP)
D’entrée REP +90 pts sur vœu précis ou vœu large restreint aux établissements EP

D’entrée REP+ +1200 pts  sur les voeux établissements REP+ si avis favorable de la commission
De sortie pour les personnels affectés en 
éducation prioritaire (hors lycée ex APV)

+100 pts sur voeux précis Après 5 ans d’ancienneté de poste
+150 pts sur voeu large

De sortie pour les personnels affectés 
dans les lycées précédemment APV

si clause de sauvegarde si bonification EP
20pts v. précis
30pts v. large

pas de point après 1 an en lycée ex-APV

40pts v. précis 
60pts v. large

pas de point après 2 ans en lycée ex-APV

60pts v.précis /90pts v. large pas de point après 3 ans en lycée ex-APV
80pts v.précis /120pts v. large pas de point après 4 ans en lycée ex-APV
100pts v.précis /150pts v. large 100 pts v. précis / 150 pts après 5 ans en lycée ex-APV
120pts v.précis /180pts v. large 100 pts v. précis / 150 pts après 6 ans en lycée ex-APV
140pts v.précis /210pts v. large 100 pts v. précis / 150 pts après 7 ans en lycée ex-APV
160pts v.précis /240pts v. large 100 pts v. précis / 150 pts 8 ans et + en lycée ex-APV

BONIFICATIONS LIÉES A LA POLITIQUE ACADÉMIQUE (depuis 2015)

Mesure de carte scolaire (MCS)
et ex MCS

+3000 pts sur étab d’origine
+ 2000 pts sur le voeu «commune» de l’établisse-
ment
+1500 pts sur le groupement de communes 
(uniquement pour les ex-MCS), le département 
d’origine, l’Académie.

Les ex-MCS doivent produire le courrier 
académique comme justificatif de MCS.

Agrégé non titulaire en lycées +150 points sur les vœux précis ou larges restreints typés lycées et SGT

Stabilisation des TZR sur poste fixe
25 pts/an sur tous les vœux sauf ZR. Cette bonification est accessible aux TZR entrant 

dans l’Académie de Lille sur production de l’attes-
tation.

VALORISATION DU PARCOURS PROFESSIONNEL
Dispositif de reconversion , 

changement de corps ou de discipline
+ 500 points : dispositifs de reconversion et détachement
+250 points : liste d’aptitude ou changement de corps ou de 
discipline par concours.

pour le mouvement 2018

Exercice en étab. particulier : EREA, SEGPA,
UPR Michelet de Lille, Étab. pénitentiaire

 pour mineurs de Quièvrechain

+100 pts sur vœu précis et +150 pts sur vœu large, 
si l’enseignant y effectue au moins la moitié de son 
service

Les points sont attribués après 5 ans d’ancienneté

STAGIAIRES
Stagiaires ex-contractuels, 

ex-AED et ex-EAP
+100 pts éch 1 à éch 3 ; +115 pts éch 4 ; +130 pts à 
partir du 5ème éch 

Sur l’ensemble des voeux

Autres stagiaires +50 pts sur le 1er vœu large non typé (hors voeux spécifiques) si utilisé à l’inter cette année.
Anciens stagiaires (participants obligatoires

en 2015-2016 et 2016-2017)
+50 pts sur le 1e vœu  ! Bonification perdue au bout des 3 ans ! Seulement si vous n’avez pas encore 

utilisé la bonification valable 3 ans
RETOUR DE DÉTAChEMENT

+1000 pts sur le voeu département d’origine



Vœu précis = un établissement 
vœu large = commune, groupement de communes, commune de Lille, ZR, département, académie 
vœu large restrictif = vœu large restreint par une condition (ex. uniquement collège) exemple : groupe de communes «Douai et environ - collèges»

Grille de calculs

BARÈME FIXE

Ancienneté de service

Ancienneté de poste
SITUATION FAMILIALE

Rapprochement de conjoint (RC)

Autorité parentale conjointe

Mutation simultanée (MS)
sauf entre 1 titulaire et 1 stagiaire

Retour de congé parental

Situation de parent isolé

SITUATION MÉDICALE

Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi

Handicap ou dossier médical de l’enfant

Retour de congé longue durée (CLD), de poste adapté 
de courte ou longue durée (PACD, PALD)

BONIFICATION Éducation Prioritaire (EP)
D’entrée REP
d’entrée REP+

De sortie pour les personnels affectés en éducation 
prioritaire (hors lycée ex APV)

De sortie pour les personnels affectés dans les lycées 
précédemment APV

BONIFICATIONS LIÉES A LA POLITIQUE ACADÉMIQUE (depuis 2015)

Mesure de carte scolaire (MCS) et ex MCS

Agrégé non titulaire en lycées

Stabilisation des TZR sur poste fixe

VALORISATION DU PARCOURS PROFESSIONNEL
Dispositif de reconversion

Exercice en étab. particulier : EREA, SEGPA, UPR 
Michelet de Lille, Étab. pénitentiaire pour mineurs de 

Quièvrechain
STAGIAIRES

Stagiaires ex-contractuels, ex-AED et ex-EAP

Autres stagiaires
Anciens stagiaires (participants obligatoires en 2015-

2016 et 2016-2017)
RETOUR DE DÉTAChEMENT

Voeu 01 :  .......................... : ....... pts

Voeu 02 :  .......................... : ....... pts

Voeu 03 :  .......................... : ....... pts

Voeu 04 :  .......................... : ....... pts

Voeu 05 :  .......................... : ....... pts

Voeu 06 :  .......................... : ....... pts

Voeu 07 :  .......................... : ....... pts

Voeu 08 :  .......................... : ....... pts

Voeu 09 :  .......................... : ....... pts

Voeu 10 :  .......................... : ....... pts

Voeu 11 :  .......................... : ....... pts

Voeu 12 :  .......................... : ....... pts

Voeu 13 :  .......................... : ....... pts

Voeu 14 :  .......................... : ....... pts

Voeu 15 :  .......................... : ....... pts

Voeu 16 :  .......................... : ....... pts

Voeu 17 :  .......................... : ....... pts

Voeu 18 :  .......................... : ....... pts

Voeu 19 :  .......................... : ....... pts

Voeu 20 :  .......................... : ....... ptsTOTAL type de voeu V. 
Précis

V. 
Large

V. L. 
Restric

Besoin d’aide

pour vous y retrouver 

dans les mut’
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Les postes vacants avant mouvement (y compris les postes à complément de service) sont consultables sur le serveur acadé-
mique : http://siam.ac-lille.fr/mouvement

il est possible de faire 20 vœux maximum (voeux sur poste spécifique compris)

1) voUS ÊtES titULairE d’Un PoStE danS L’aCadÉMiE

•��Un�titulaire�(sauf�touché�par�une�mesure�de�carte�scolaire)�conserve�son�affectation�actuelle�s'il�n'obtient�pas�satisfaction�
au mouvement. Cela concerne également les TZR.

•��Un�titulaire�(sauf�touché�par�une�mesure�de�carte�scolaire)�ne�doit�en�aucun�cas�saisir�comme�vœu�le�poste�où�il�est�actuel-
lement�(ou�un�voeu�large�correspondant�à�ce�poste),�sinon�ce�vœu�sera�annulé,�ainsi�que�tous�les�suivants.

2) voUS n’ÊtES PaS titULairE danS L’aCadÉMiE dE LiLLE 

ou vous êtes stagiaire ....
vous devez obligatoirement participer au mouvement intra. 

Veillez à faire un nombre important de vœux larges pour éviter la procédure d’extension.

L’extension�s’effectue�en fonction du 1er vœu indicatif exprimé. L’extension se fait en priorité sur tout établissement de 
l’académie,�puis�sur�une�ZR�si�aucun�poste�n’est�disponible.�Le�barème�prend�en�compte�la�part�fixe�(ancienneté�de�poste�et�
ancienneté�de�service),�les�bonifications�familiales,�les�bonifications�médicales,�...

voUS ÊtES viCtiME d’UnE MESUrE dE CartE SCoLairE (MCS) CEttE annÉE

vous devez obligatoirement participer au mouvement intra.
Une�bonification�est�attribuée�(en�plus�de�votre�barème)�sur�les�vœux�suivants�:

+ 3000 pts�sur�votre�établissement�d’origine�(obligatoirement�avant�les�vœux�plus�larges�bonifiés)
+ 2000 pts�sur�la�commune�de�votre�établissement�d’origine�(à�condition�de�demander�«�tout�type�d’établissement�»�;�les�
agrégés�peuvent�restreindre�aux�lycées)

+ 1500 pts�sur�le�département�et/ou�l’académie�(*)�et le groupement de communes pour les ex MCS.
(*) La recherche d’un établissement de réaffectation s’effectue à vol d’oiseau sur le logiciel national. Vous pouvez donc suppri-
mer le vœu « département d’origine », car celui-ci rend impossible une affectation dans un établissement proche, mais situé 
dans le département voisin. Il faut compléter l’annexe 12 à transmettre à dpe-b7@ac-lille.fr avant le 26/03/18.

Si vous êtes affecté sur un vœu bonifié, vous conserverez l’ancienneté acquise dans votre établissement d’origine.
Vous�pouvez�ajouter�d’autres�voeux,�ceux-ci�n’auront�pas�la�bonification�de�1500�points�(mais�ils�permettront�d’orienter�votre�
réaffectation).�
Si vous obtenez un voeu non bonifié, on considèrera que vous avez muté à votre demande et vous perdrez l’ancienneté 
acquise. 

voUS avEZ ÉtÉ ConCErnÉ Par UnE MCS antÉriEUrE Et voUS rEdEMandEZ votrE anCiEn Éta-
BLiSSEMEnt

-��Une�bonification�de�3000�points�vous�sera�attribuée�sur�l’établissement�(+2000�sur�la�commune�et�+1500�sur�le�groupe�de�
communes�:�si�vous�avez�été�ré-affecté�en�dehors�de�la�commune�ou�du�groupement�de�communes).

-��Cette�bonification�est�illimitée�dans�le�temps,�à�condition�que�vous�n’ayez�pas�été�muté�hors�académie.�Vous�devez,�au�mini-
mum,�signaler�cette�MCS�et�il�faut�joindre�un�justificatif.

Les grands principes



SE-Unsa Lille - spécial MUT Intra - Mars 2018 - page 7

3) aUtrES SitUationS

a/ staGiaires : 

Les stagiaires ex-contractuels, ex-aEd et ex-EaP (100 pts, 115 pts, 130 pts selon l’échelon 
de reclassement au 1er septembre 2017)�ont�une�bonification�sur l’ensemble des voeux.

autres stagiaires :
Une�bonification�de�50�points�est�attribuée�sur le 1er voeu large. 
Si�elle�a�déjà�été�utilisée�à�l’inter,�elle�est�automatiquement�comptabilisée�à�l’intra�sur�le�1er�vœu�large. 

Cette�bonification�est�attribuée�une seule fois sur une période de 3 ans.�S’ils�ne�l’ont�pas�encore�utilisée,��les�stagiaires�du�
mouvement�2015-2016�ont�encore�la�possibilité�de�l’utiliser�cette�année.�En�cas�de�redoublement�(stagiaire�non�validé),�la�
bonification�est�toujours�valable.

b/ réinteGration aPrés un ConGé De LonGue Durée (CLD), un Poste aDaPté De LonGue ou Courte 
dUrÉE (PaLd, PLCd)

Un�collègue�ayant�bénéficié�d’un�CLD,�d’un�PACD�ou�d’un�PALD�n’est�plus�titulaire�de�son�poste.�Il�bénéficie�d’une�bonifica-
tion�de�1000�points�sur�voeu�commune�(non�restrictif)�ou�voeu�Groupe�de�communes�(restrictif�compris).�Il�peut�faire�l’objet�
d’une procédure d’extension.

C/ réintéGration aPrés un ConGé ParentaL

1er�Cas�:�Un�titulaire�sollicitant�un�1er congé parental de 6 mois et qui manifeste le souhait de réintégrer à l’issue de son congé, 
reste titulaire de son poste�et�ne�participe�pas�au�mouvement�intra,�sauf�s'il�veut�changer�d'établissement.

2nd�Cas�:�Un�collègue�qui�prolonge�d'une�ou�plusieurs�périodes�consécutives�de�6�mois�le�1er congé parental, n’est plus titu-
laire de son poste. 
-��Une�réintégration�sollicitée�avant�la�date�limite�de�saisie�des�vœux�(26 mars)�donne�droit�à�une�bonification�de 150 pts sur  

tous les vœux.�Sauf�en�cas�de�réintégration�conditionnelle,�le�collègue�peut�faire�l’objet�d’une�extension.
-��Si�la�réintégration�est�demandée�après�la�date�limite�de�saisie�des�vœux,�elle�se�fera�de�façon�provisoire�sur�une�ZR,�avec�
obligation�de�participer�au�mouvement�intra�l'année�suivante.

doSSiEr « PrioritÉ MÉdiCaLE » PoUr EnFant  ou  doSSiEr « HandiCaP » 

Dans les deux cas, le dossier doit être déposé directement auprès du Médecin conseiller technique du Recteur  
(20 rue St-Jacques BP709 Lille cedex) avant le lundi 26 mars 2018.                

Tél. du service  03 20 15 62 06                   courriel ce.sermed@ac-lille.fr

Si�vous�avez�obtenu�une�bonification�à�l’Inter,�vous devez obligatoirement déposer un nouveau dossier à l’intra dans 
l’académie de Lille, car le report n’est pas automatique.

Une�bonification�de�1000 points�peut�être�accordée�pour�les�raisons�suivantes�:
-  situation médicale grave d’un enfant nécessitant un suivi en milieu hospitalier spécialisé.
-  au titre d’un handicap reconnu* pour vous-même ou pour votre conjoint selon la loi du 11 février 2005
�(*passage�impératif�par�la�maison�départementale�du�handicap-MDPH).

Le�dossier�comprendra�obligatoirement�:�une�demande�motivée,�des�pièces�justificatives�fournies�par�votre�médecin�sous�pli�
cacheté,�une�copie�des�vœux�formulés�sur�internet�ainsi�que�la�copie�de�l’attestation�RQTH�en�cours�de�validité.

 une fiche type (annexe 6) se trouve dans la circulaire académique.

 La situation des ascendants n’est pas prise en compte.

 La bonification est accordée sur vœux larges.

bénéFiCiaire De L’obLiGation D’emPLoi (BoE)

+100 pts sur tous les voeux, fournir toutes les pièces reconnaissant à l’agent, demandant la mutation, qu’il est bénéficiaire 
de l’obligation d’emploi. non cumulable sur les voeux obtenus avec les 1000 points au titre du handicap (le cas échéant).
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1. rapprochement de conjoint (rC) : 90,2 pts voeux larges 
(non restrictifs) et 50,2 voeux «commune» (non restrictifs).

vous y avez droit dès que vous avez un conjoint, quelle que 
soit votre situation géographique.

Le�conjoint�doit�attester�d’une�activité�professionnelle�ou�être�
inscrit au Pôle Emploi après une période de travail. Le 1er vœu 
(sauf�voeu�spécifique)�doit�correspondre�au�département�de�
résidence�professionnelle�du�conjoint.�La�résidence�privée�du�
conjoint�est�prise�en�compte�si�elle�est�compatible�avec�la�rési-
dence�professionnelle.�Les�changements�de�situation�profes-
sionnelle s’apprécient au 1er septembre 2017.
Pour les personnes mariées� (avant�le�31�août�2017)�:�fournir�
une copie du livret de famille
Pour les personnes pacsées�(avant�le�31�août�2017),�fournir�:
-  une copie du PACS
-l’extrait� d’acte� de� naissance� du� conjoint� datant� de� -3mois,�
menssionnant le PACS

Pour les personnes ayant au moins un enfant reconnu�(y�com-
pris�par�anticipation),�fournir�une�copie�du�livret�de�famille�ou�
une�copie�de�la�déclaration�de�grossesse,�dont�le�début�doit�se�
situer avant le 1er� janvier�2018�et�une�reconnaissance�antici-
pée, en mairie avant le 01/01/18.

-  Les bonifications ne s’appliquent que sur des vœux 
larges (donc� pas� sur� un� établissement� précis)� et sur  
« tout type d’établissement ».

-  aucun rC n’est possible sur la résidence d’un stagiaire de 
l’Éducation�nationale,� sauf� si� le� stagiaire� est� un�ex-titulaire�
d’un� corps� enseignant,� d’éducation� et� d’orientation� assuré�
d’être�maintenu�dans�son�académie�d’origine�ou�un�stagiaire�
professeur d’école.

Il�existe�aussi�des�bonifications,�30�pts�par�enfant�à�charge�de�
moins�de�20�ans�au�31�août�2018�ou�par�enfant�à�naître.

2. autorité parentale conjointe : +50,2 sur le vœu Commune 
(non restrictifs), +90,2 sur les autres vœux larges (n r)

Pièces�justificatives�demandées�:
- copie du livret de famille. 
-��copie�des�décisions�de�justice�définissant�les�modes�de�garde�
ou�de�droit�de�visite�(enfant�de�moins�de�20�ans�au�1er sep-
tembre�2018)

-��justificatif�prouvant�le�lieu�de�résidence�de�l’enfant�(certificat�
de�scolarité,�attestation�de�la�crèche�…)�

.�pièces�prouvant�l’activité�de�l’autre�parents�ainsi�que�son�lieu�
d’exercice�ou�attestation�récente�d’inscription�à�Pôle�emploi�et�
attestation�de�la�dernière�activité�professionnelle�interrompue�
après�le�31�août�2015.

3. mutation simultanée (ms) : 30 pts voeux larges  (non res-
trictifs) ou 20 pts voeux «commune» (non restrictifs)

uniquement entre 2 titulaires ou 2 stagiaires d’un corps en-
seignant,� d’éducation�ou� d’orientation.� Ce� type� de�mutation�

Dans tous les cas, les pièces justificatives doivent être jointes lors du renvoi du formulaire de confirma-
tion au rectorat ; un double doit être envoyé au syndicat pour le suivi du dossier. 

est�donc�impossible�entre�un�titulaire�et�un�stagiaire�(sauf�ex-
titulaire�d’un�autre�corps�de�l’Éducation�nationale).�Les vœux 
doivent être identiques et formulés dans le même ordre. 
S’ajoutent�des�bonifications�en�fonction�du�nombre�d’enfants�
à charge de moins de 20 ans.

4. situation de parent isolé : +50 points sur vœu commune 
(non restrictifs), +90 points sur les autres vœux larges (n r).

Il�existe�aussi�des�bonifications,�30�pts�par�enfant�à�charge�de�
moins�de�20�ans�au�31�août�2018.�Bonification�supplémentaire�
de�30�points�à�partir�du�2ème�enfant.

Pièces�justificatives�demandées�:

-�Justificatif�prouvant�le�lieu�de�résidence�de�l’enfant�
-copie du livret de famille. 
-� Tout� justificatif� prouvant� l’amélioration� des� conditions� de�
l’enfant.

PoStES SPÉCiFiQUES

Ces postes sont attribués hors barème.

Les� candidatures�doivent�être�adressées�à� la�DPE�7e�bureau�
(dpe-b7@ac-lille.fr),� pour� le� 26 mars (14h), sous la forme 
d’une�lettre�de�motivation,�et�d’un�CV�(examinés�ensuite�par�
le�corps�d’inspection)�et�remplir le doc figurant en point 8 de 
l’annexe technique.
vous devez également participer au mouvement intra et 
saisir les postes spécifiques en 1er dans vos vœux. 

PoStES rEP+  : Pour�obtenir�la�bonification�de�1200�pts,�il�
faut avoir obtenu un avis favorable à sa candidature au recru-
tement�en�REP+�ou�être�actuellement�affecté�dans�un�établis-
sement�en�REP+�(ancienneté�de�poste�équivalente�à�5�ans�ou�
plus�au�31/08/18).�Cette�bonification�s’applique�uniquement�
sur�des�voeux�«établissement»�REP+.�cette�bonification�est�
cumulable avec les 90 points d’entrée en REP

Vous� pouvez� néanmoins� panacher� les� différents� types� de�
voeux.
exemple : 1-Vendin 2-Lens 3-Lens et environs 
4-Clg�Rep+�Jean�Zay�de�Lens�5-collège�de�Harnes

MUtation Et ExErCiCE HorS diSCiPLinE

-  Les enseignants de Physique-chimie ou de Physique appli-
quée�peuvent�participer�à l’un ou l’autre mouvement. 

-  Les enseignants de Sii� peuvent� participer� au mouvement 
dans leur discipline ou en Technologie.

-�Les�enseignants�en�Éco�Gestion�peuvent�participer�dans�les�
options�A,B�ou�C�(sous�réserve�de�compétences�reconnues)�

Dans chaque cas, la mutation est définitive.

affectation provisoire :
-  Les personnels désireux d’exercer en Documentation ne sont 
affectés�qu’à�titre�provisoire�(pour�l’année).

Bonifications familiales et autres
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Les PLP doivent penser à ces établissements, ils peuvent y être affectés.

nord
Lycée Gustave eiff el d’armenti ères
Lycée Jesse de Forest d’avesnes-sur-Helpe
Lycée desmoulins au Cateau-Cambrésis
Lycée Jacquard de Caudry
Lycée des Pays de Condé à Condé-sur-Escaut
Lycée du val de Lys d’Estaires
Lycée Camille Claudel de Fourmies
Lycée Charlott e Perriand de Genech
Lycée Beaupré d’Haubourdin
Lycée valenti ne Labbé de La madeleine
Lycée Forest de Maubeuge
Lycée Lurçat de Maubeuge
Lycée Eugène thomas du Quesnoy
Lycée Jean Moulin de roubaix
Lycée Couteaux de St amand-les-Eaux
Lycée Colbert de tourcoing
Lycée emile zola de Watt relos

PaS-dE-CaLaiS
Lycée vauban d’aire-sur-la-Lys

Lycée Mollet d’arras

Lycée Picasso d’avion

Lycée Lavezzari de Berck

Lycée Yourcenar de Beuvry

Lycée Branly Boulogne sur Mer

Lycée Carnot de Bruay-la-Buissière

Lycée vinci de Calais

Lycée Pasteur d’Hénin-Beaumont

Lycée Woillez de Montreuil

Lycée d’artois de noeux-les-Mines

Lycée Giraux-sannier de st marti n-boulogne

Lycée Hôtelier du touquet-Paris-Plage

PoUR�LES�ATER�oU�ALLoCATAIRES�DE�RECHERCHE
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les�ti�tulaires�(ou�stagiaires)�qui�souhaitent�exercer�pour�la�première�fois�(ou�renouveler)�les�fonc-
ti�ons�d'ATER�ou�d'allocataires�de�recherche,�doivent�parti�ciper�au�mouvement�intra�en�faisant�
uniquement des voeux ZR.
Il�faut�l'accord�préalable�du�Recteur�donc�appeler�la�cellule�mobilité�du�rectorat�:�03�20�15�66�88.

UtiLiSation 
d’Un Qr CodE

Comment lire un�QR�code��?!

Pour�lire�un�QR�code,�il�faut�:
•� un�téléphone�mobile�ou�une�tablett�e
•� un accès à Internet depuis votre appareil
•� une�applicati�on��«lecteur�de�QR�code»�vous�

permett�ant�de�lire�les�QR�codes.�(ex�:�QR�
barcode�scanner,�...)

une fois que vous avez téléchargé l’applicati on :

Étape 1 : l’uti�lisateur�lance�l’applicati�on�fl�ashcode�
et vise un code barre 2D avec l’appareil photo de 
son appareil mobile.
Étape 2 :�l’applicati�on�demande�l’autorisati�on�de�
l’uti�lisateur�pour�ouvrir�une�connexion�Internet.
Étape 3 :�l’applicati�on�ouvre�
le navigateur et connecte 
automati�quement�l’uti�lisateur�
sur la bonne page du site 
Internet. 

Bonne navigati on !

secti on d’enseignement Général annexée au LP de bully-les-mines, 

les certi fi és, profs d’ePs et CPe peuvent demander cet établissement, ils 

peuvent y être aff ectés. 

(ce n’est pas un voeu «lycée» dans le GC correspondant Liévin et environ)

Liste des sections d’enseignement professionnel

intégrées à des lycées polyvalents
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En faisant un vœu sur un GC, vous êtes candidat sur l’ensemble des établissements et des communes du 
groupement. Votre vœu sera étudié dans l’ordre du GC.

LiLLE nord-ouest* : 059951
La MadELEinE
LaMBErSart
MonS En BaroEUL
MarCQ En BaroEUL
St andrE
MarQUEttE
PErEnCHiES

LiLLE Sud-ouest* : 059952
LooS
HaUBoUrdin
Wavrin
La BaSSEE

LiLLE Sud *: 059953
ronCHin
FaCHES tHUMESniL
WattiGnies
SECLin
GonDeCourt
Pont a MarCQ
annoEULLin
Provin
tHUMEriES
oStriCoUrt

LiLLE Est* : 059954
viLLEnEUvE d’aSCQ
LESQUin
CYsoinG
GeneCh
CaPELLE En PEvELE

roUBaix : 059955
roUBaix
Croix
WattrELoS
LYS LEZ LannoY
HEM
WaSQUEHaL
LEErS

tourCoinG : 059956
tourCoinG
ronCQ
nEUviLLE En FErrain
MoUvaUx
LinSELLES
HaLLUin
CoMinES

arMEntiErES : 059957
arMEntiErES
HoUPLinES
niEPPE
BaiLLEUL
EStairES
MErviLLE

HaZEBroUCK : 059958
HaZEBroUCK
CaSSEL
StEEnvoordE

dUnKErQUE :059959
dUnKErQUE (St PoL SUr MEr)
CoUdEKErQUE
CaPPeLLe La GranDe
GranDe sYnthe
berGues
BraY-dUnES
Loon-PLaGe
CroCHtE
bourbourG
HondSCHootE
GraveLines
GranD Fort PhiLiPPe
WorMHoUt

doUai : 059960
doUai
LaMBrES LEZ doUai
Sin LE noBLE
WaZiErS
dECHY
montiGnY en ostrevent
aUBY
rooSt-WarEndin
LaLLainG
MaSnY
PECQUEnCoUrt
FLinES LEZ raCHES
aniCHE
arLEUx
SoMain
MarCHiEnnES
orCHiES

dEnain : 059961
dEnain
LoUrCHES
ESCaUdain
doUCHY LES MinES
BoUCHain

vaLEnCiEnnES : 059962
vaLEnCiEnnES
anZin
MarLY
St SaULvE
aULnoY LEZ vaLEnCiEnnES
PEtitE ForEt
beuvraGes
trith st LeGer
raiSMES
BrUaY SUr L’ESCaUt
tHiant
WaLLErS
LE QUESnoY

St aMand : 059963
St aMand
mortaGne Du norD
FrESnES SUr ESCaUt
ESCaUtPont
viEUx-CondE
CondE SUr L’ESCaUt
onnainG
QUiEvrECHain

CaMBrai : 059964
CaMBrai
MaSniErES
iWUY
avESnES LES aUBErt
CaUdrY
WaLLinCoUrt
SoLESMES
LE CatEaU
GouzeauCourt

avesnes/heLPe : 059965
avESnES
avESnELLES
SainS dU nord
aULnoYE aYMEriES
BErLaiMont
SoLrE LE CHatEaU
LandrECiES
trELon
FoUrMiES

maubeuGe : 059966
maubeuGe
LoUvroiL
FeiGnies
Ferriere La GranDe
HaUtMont
JEUMont
BavaY
CoUSoLrE

arraS : 062951
arraS
St niCoLaS
aCHiCoUrt
dainviLLE
BiaCHE St vaaSt
aubiGnY en artois
vitrY En artoiS
avESnES LE CoMtE

st PoL/ternoise : 062952
st PoL/ternoise
FrEvEnt
PErnES En artoiS
HEUCHin
aUCHY LES HESdin
FruGes
aUxi LE CHatEaU

LEnS : 062953
LEnS
avion
SaLLaUMinES
noYELLES SoUS LEnS
Loos en GoheLLe
HarnES
MEriCoUrt
vEndin LE viEiL
WinGLes
doUvrin

HEnin BEaUMont : 062954
HEnin BEaUMont
montiGnY en GoheLLe
biLLY montiGnY
CoUrCELLES LES LEnS
DourGes
FoUQUiErES LES LEnS
roUvroY
CoUrriErES
LEForESt
oiGnies
LiBErCoUrt
Carvin

LiEvin : 062955
LiEvin
anGres
GrenaY
BULLY LES MinES
mazinGarbe

BEtHUnE : 062956
BEtHUnE
annEZin
BEUvrY
noEUx LES MinES
vErMELLES
aUCHY LES MinES
BarLin
hersin-CouPiGnY
sains en GoheLLe
LiLLErS
St vEnant
LavEntiE
norrEnt FontES

BrUaY La BUiSSiErE : 062957
BrUaY La BUiSSiErE
divion
CaLonnE-riCoUart
MarLES LES MinES
HoUdain
aUCHEL

CaLaiS : 062958
CaLaiS
CouLoGne
MarCK
sanGatte
Guines
oYe-PLaGe
ardrES
aUdrUiCQ

St oMEr : 062959
St oMEr
arQUES
LonGuenesse
WiZErnES
LUMBrES
airE SUr La LYS
tHEroUannE
isberGues (molinghem)

bouLoGne : 062960
bouLoGne
st martin bouLoGne
oUtrEaU
LE PortEL
WiMiLLE
St EtiEnnE aU Mont
MarQUiSE
SaMEr
dESvrES

montreuiL/mer : 062961
MontrEUiL
BEaUrainviLLE
EtaPLES
LE toUQUEt
BErCK
HESdin

Poix du Nord 059464 
Watt�en�059647

*Lille 059350

COMMUNES ISOLÉES 
NE FAISANT PARTIE 
D’AUCUN GROUPEMENT

Bapaume 062080
Marquion 062559
Fauquembergues 062325
Licques 062506

Berti�ncourt�062117
Hucqueliers�062463
Pas-en-Artois 062649

NORD PAS-DE-CALAIS

*Att�enti�on,�LILLE�n'est�dans�aucun�groupe�de�communes,�il�faut�faire�le�voeu�"LILLE"�pour�l'inclure�dans�
les�voeux,�il�correspond�à�un�voeu�géographique".

Listes des groupements ordonnés de communes



Listes des groupements ordonnés de communes

AFFECTATIoN DES TZr
Les�TZR�(ti�tulaires�sur�zone�de�remplacement)�sont�normalement�aff�ectés�en�remplacement�ou�en�suppléance�
au�plus�proche�de�leur�établissement�de�ratt�achement�administrati�f�(RAD),�mais�il�y�a�chaque�année�des�dérives.�
N’hésitez pas à nous les signaler et à réclamer vos frais de déplacement et/ou vos ISSR

1.��Pour�les�nouveaux�TZR,�le�ratt�achement�est�déterminé�en�foncti�on�des�besoins�du�service�et,�dans�la�mesure�
du�possible,�en�foncti�on�des�vœux�ZR�émis�lors�du�mouvement�intra.

2.��Si�vous�êtes�déjà�TZR�et�que�vous�souhaitez�changer�d’établissement�de�ratt�achement�administrati�f,�vous�pou-
vez écrire au dpe-b7@ac-lille.fr avant le 11 mai 2018.

3.  Vous pouvez consulter votre nouveau RAD sur i-prof à compter du 25�juin�2018.
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Carte des zones de remplacement
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Liste
des établissements

« REP » « REP+» et ex «APV»

nord  collèges 
0590002G CLG�THÉoDoRE�MonoD�� � AnICHE
0590006L CLG JULES FERRY   ANZIN  
0594297A� CLG�VICToR�HUGo� � � AUBY��
0594301E CLG PAUL ELUARD   BEUVRAGES 
0590031n� CLG�JEAn�MACE� � � BRUAY�SUR�L'ESCAUT
0593488W CLG  LAMARTINE   CAMBRAI
0595277R�� CLG�JACQUES�PRÉVERT� � � CAUDRY
0590050J���� CLG�JoSQUIn�DES�PRES� � � ConDE�SUR�L'ESCAUT  
0594295Y��� CLG�DU�WESTHoEK� � � CoUDEKERQUE�BRAnCHE��
0590058T��� CLG�PAUL�LAnGEVIn� � � DECHY��
0590062X   CLG VILLARS    DENAIN  
0594299C   CLG TURGOT   DENAIN  
0594300D   CLG BAYARD     DENAIN  
0594402P   CLG ANDRE CANIVEZ   DOUAI  
0595190W  CLG GAYANT     DOUAI  
0593484S��� CLG�EMILE�LITTRE�� � � DoUCHY�LES�MInES��
0593664M�� CLG�LUCIE�AUBRAC�� � � DUnKERQUE  
0593663L�� CLG�JEAn�DEConnInCK�� � � DUnKERQUE-ST�PoL�/MER  
0590200X� CLG�RoBESPIERRE� � � DUnKERQUE-ST�PoL�/MER�
0592751V CLG FELICIEN JOLY   ESCAUDAIN  
0594409X   CLG JEAN ZAY    ESCAUTPONT  
0594168K��� CLG�JEAn�ZAY�� � � FEIGnIES��
0594879H�� CLG�JoLIoT-CURIE�� � � FoURMIES
0593252P  CLG LÉO LAGRANGE   FOURMIES
0593486U   CLG FELICIEN JOLY    FRESNES SUR ESCAUT  
0590088A��� CLG�JULES�VERnE��� � � GRAnDE�SYnTHE��
0595782P��� CLG�DU�MoULIn� � � GRAnDE�SYnTHE  
0590099M  CLG AUGUSTE PERIER (APV)� � HAUTMonT��
0592634T CLG ANTOINE DE SAINT EXUPERY (APV)� HAUTMonT��
0594309N   CLG PIERRE DE RONSARD (APV)� � HAUTMonT  
0594632P��� CLG�RAYMon�DEVoS��� � � HEM
0594418G  CLG DE GAULLE   JEUMONT
0590109Y��� CLG�EUGEnE�THoMAS�� � � JEUMonT� 
0593482P   CLG FREDERIC JOLIOT CURIE   LALLAING  
0595337F   CLG JEAN ROSTAND    LE CATEAU CAMBRESIS  
0596833G   CLG WAZEMMES (APV)   LILLE  
0590271Z    CLG VERLAINE (APV)   LILLE  
0593179K���� CLG�LEVI�STRAUSS��� � � LILLE��
0594288R���� CLG�LoUISE�MICHEL��(APV)  LILLE  
0593235W   CLG BORIS VIAN (APV)   LILLE  
0594881K���� CLG�MATISSE�(APV)   LILLE
0597004T    CLG MOULINS    LILLE
0590131X�� CLG�JEAn�JAURèS� � � LILLE�(LoMME)
0593177H�� CLG�JEAn�ZAY� � � LILLE�(LoMME)
0593660H����CLG�REnE�DESCARTES�(APV)  LOOS
0594533G��� CLG�VoLTAIRE�� � � LoURCHES�
0593686L���� CLG�JACQUES�BREL��� � � LoUVRoIL  
0593483R CLG ROBERT DESNOS   MASNY
0590151U CLG ERNEST COUTELLE (APV)  MAUBEUGE  
0593254S��� CLG�JULES�VERnE�(EPInETTE)�(APV)  MAUBEUGE  
0594362W   CLG VAUBAN (APV)    MAUBEUGE  
0593178J    CLG FRANCOIS RABELAIS    MONS EN BAROEUL 
0590157A    CLG SAINT EXUPERY    ONNAING  
0594290T���� CLG�HEnRI�MATISSE�� � � oSTRICoURT��
0596529B���� CLG�MAURICE�SCHUMAnn�� � PECQUEnCoURT��
0594303G����CLG�JEHAn�FRoISSART�� � � QUIEVRECHAIn��
0594408W   CLG GERMINAL     RAISMES  
0594865T���� CLG�AnAToLE�FRAnCE��� � � RonCHIn��
0590183D   CLG SEVIGNE (APV)    ROUBAIX  
0590190L    CLG JEAN-BAPTISTE LEBAS (APV)  ROUBAIX  
0593667R   CLG ALBERT SAMAIN  (APV)  ROUBAIX  
0594389A�� CLG�AnnE�FRAnK��(APV)   ROUBAIX  
0594634S�� CLG�THEoDoRE�MonoD�(APV)   ROUBAIX  
0595168X�� CLG�MAXEnCE�VAn�DER�MEERSCH�(APV) ROUBAIX  
0593185S� CLG�AnAToLE�FRAnCE��� � � SIn-LE-noBLE
0594405T�� CLG�VICToR�HUGo� � � SoMAIn
0596860L   CLG LUCIE AUBRAC (APV)   TOURCOING  
0592714E   CLG MENDES-FRANCE (APV)   TOURCOING  
0594293W  CLG ALBERT ROUSSEL (APV)   TOURCOING  
0594394F   CLG MARIE CURIE (APV)   TOURCOING  
0593680E��� CLG�CHASSE�RoYALE��� � � VALEnCIEnnES  
0594412A   CLG JEAN JAURES    VIEUX CONDE  
0595328W�� CLG�SIMonE�DE�BEAUVoIR� � VILLEnEUVE�D’ASCQ
0593678C   CLG MOULIN    WATTIGNIES
0593242D   CLG GUSTAVE NADAUD (APV)  WATTRELOS  
0594392D   CLG PABLO NERUDA (APV)  WATTRELOS
0595169Y   CLG EMILE ZOLA   WATTRELOS
0590238N   CLG ROMAIN ROLLAND    WAZIERS

nord   LP 
0590098L     LP PLACIDE COURTOY (APV)� � HAUMonT��
0596957S    LP FERRER / MONNET (APV)  LILLE  
0590186G    LP TURGOT (APV)    ROUBAIX  

norD  LGt 
0590185F    LPO JEAN MOULIN (APV)   ROUBAIX  

norD seGPa   
0593250M   SEGPA CLG THÉoDoRE�MonoD�� � AnICHE
0594874C��� SEGPA�CLG�VICToR�HUGo�� � AUBY�
0594407V   SEGPA CLG PAUL ELUARD    BEUVRAGES  
0595192Y�� SEGPA�CLG�JEAn�MACE��� � � BRUAY�SUR�L'ESCAUT
0594428T   SEGPA CLG LAMARTINE   CAMBRAI
0595278S� SEGPA�CLG�JACQUES�PRÉVERT� � CAUDRY
0595185R��� SEGPA�CLG�JoSQUIn�DES�PRES�� � ConDE�SUR�L'ESCAUT 
0594406U    SEGPA CLG BAYARD   DENAIN  
0594877F    SEGPA CLG VILLARS    DENAIN 
0594403R    SEGPA CLG ANDRE CANIVEZ  DOUAI 
0595275N    SEGPA CLG GAYANT   DOUAI  
0595329X� SEGPA�CLG�EMILE�LITTRE��� � DoUCHY�LES�MInES�
0594531E���� SEGPA�CLG�JEAn�DEConInCK�� � DUnKERQUE-ST�PoL�/MER
0593253R SEGPA CLG LÉO LAGRANGE  FOURMIES
0594417F    SEGPA CLG PIERRE DE RONSARD (APV)�� HAUMonT�
0594868W���SEGPA�CLG�ELSA�TRIoLET�� � HEM�

0594418G   SEGPA CLG DE GAULLE   JEUMONT
0595276P    SEGPA CLG FREDERIC JOLIOT CURIE   LALLAING 
0594647F    SEGPA CLG JEAN ROSTAND   LE CATTEAU CAMBRESIS 
0593236X    SEGPA CLG BORIS VIAN (APV)  LILLE 
0594629L    SEGPA CLG VERLAINE (APV)  LILLE 
0592749T��� SEGPA�CLG�JEAn�ZAY� � � LILLE�(LoMME)
0594289S    SEGPA CLG RENE DESCARTES (APV)  LOOS
0594252B��� SEGPA�CLG�JULES�VERnES�(EPInETTE)�(APV) MAUBEUGE 
0594363X    SEGPA CLG VAUBAN  (APV)  MAUBEUGE 
0593178J     SEGPA CLG FRANCOIS RABELAIS    MONS EN BAROEUL  
0595189V���� SEGPA�CLG�HEnRI�MATISSE�� � oSTRICoURT�
0594421K���� SEGPA�CLG�GERMInAL��� � � RAISMES  
0595181L���� SEGPA�CLG�AnAToLE�FRAnCE��� � RonCHIn��
0594292V    SEGPA CLG ALBERT SAMAIN (APV)  ROUBAIX  
0594390B���� SEGPA�CLG�AnnE�FRAnCK�(APV)  ROUBAIX  
0594869X���� SEGPA�CLG�THEoDoRE�MonoD�(APV)   ROUBAIX  
0595182M SEGPA CLG AnAToLE�FRAnCE�� � SIn-LE-noBLE
0594875D SEGPA CLG�VICToR�HUGo� � SoMAIn
0594870Y    SEGPA CLG MARIE CURIE (APV)   TOURCOING
0596861M SEGPA CLG LUCIE AUBRAC (APV)   TOURCOING
0594871Z    SEGPA CLG MENDES- FRANCE (APV)  TOURCOING  
0593679D���� SEGPA�CLG�CHASSE�RoYALE��� � VALEnCIEnnES� 
0594305J     SEGPA CLG JEAN JAURES    VIEUX CONDE 
0595333B���� SEGPA�CLG�SIMonE�DE�BEAUVoIR� � VILLEnEUVE�D’ASCQ
0594631N   SEGPA  CLG MOULIN    WATTIGNIES
0593243E     SEGPA CLG GUSTAVE NADAUD (APV)  WATTRELOS 
0594526Z     SEGPA CLG PABLO NERUDA (APV)  WATTRELOS 

PaS-dE-CaLaiS   collèges  
0622094P   CLG JEAN JAURES     AIRE SUR LA LYS
0622789V��� CLG�CHARLES�PEGUY�� � � ARRAS
0620021L��� CLG�SÉVIGnÉ� � � AUCHEL
0623313P��� CLG�LAVoISIER�� � � AUCHEL�
0622946R��� CLG�JoLIoT-CURIE���� � � AUCHY�LES�MInES
0622420U   CLG PAUL LANGEVIN     AVION
0622425Z��� CLG�PAUL�VERLAInE� � � BÉTHUnE
0622793Z��� CLG�DAVID�MARCELLE�� � � BILLY-MonTIGnY
0620051U   CLG ANGELLIER    BOULOGNE SUR MER 
0620055Y   CLG PAUL LANGEVIN     BOULOGNE SUR MER  
0620198D   CLG ALBERT CAMUS     BRUAY LA BUISSIERE  
0623314R   CLG SIMONE SIGNORET   BRUAY LA BUISSIèRE
0622273J    CLG LUCIEN VADEZ �(APV)  CALAIS 
0622576N   CLG VAUBAN     CALAIS 
0623918X��� CLG�MARTIn�LUTHER�KInG��(APV)  CALAIS  
0620068M   CLG FREDERIC JOLIOT CURIE   CALONNE RICOUART 
0622943M���CLG�ADULPHE�DELEGoRGUE�� � CoURCELLES�LES�LEnS
0620079Z��� CLG�HEnRI�WALLon� � � DIVIon
0622572J    CLG JAURES         ETAPLES-SUR-MER
0622098U��� CLG�EMILE�ZoLA�� � � FoUQUIERES�LES�LEnS�
0622261W  CLG PIERRE CUALLACCI   FRÉVENT
0622424Y   CLG LANGEVIN-WALLON     GRENAY  
0622791X��� CLG�VICToR�HUGo�� � � HARnES�
0620096T��� CLG�JEAn�MACE�� � � HÉNIN BEAUMONT 
0622418S   CLG JEAN ZAY     LENS  
0622868F   CLG JEAN JAURES    LENS 
0622095R   CLG JEAN MOULIN    LE PORTEL 
0622239X   CLG JEAN LE SAINT AUBERT   LIBERCOURT 
0620119T   CLG PIERRE ET MARIE CURIE   LIEVIN 
0620219B   CLG RIAUMONT    LIEVIN 
0622799F   CLG LÉO LAGRANGE   LILLERS
0622087G   CLG BLAISE PASCAL    MAZINGARBE 
0622262X��� CLG�HEnRI�WALLon�� � � MERICoURT�
0622423X��� CLG�YoURI�GAGARInE�� � � MonTIGnY�En�GoHELLE 
0623018U   CLG LOUIS PASTEUR    OIGNIES 
0622269E��� CLG�AnAToLE�FRAnCE� � � noEUX-LES-MInES
0620158K��� CLG�PAUL�LAnGEVIn�� � � RoUVRoY
0622578R��� CLG�JEAn�RoSTAnD� � � SAInS�En�GoHELLE
0622907Y   CLG DE LA MORINIE    SAINT OMER 
0622434J   CLG ROGER SALENGRO   SAINT MARTIN BOULOGNE
0620170Y   CLG PAUL LANGEVIN    SALLAUMINES 
0620180J    CLG LEON BLUM    WINGLES 

Pas-De-CaLais seGPa  
0623341V   SEGPA CLG JEAN JAURES    AIRE SUR LA LYS
0622399W���SEGPA�CLG�CHARLES�PEGUY�� � ARRAS�
0622800G��� SEGPA�CLG�SÉVIGnÉ� � � AUCHEL
0623020W�� SEGPA�CLG�JoLIoT-CURIE���� � AUCHY�LES�MInES
0622421V    SEGPA CLG PAUL LANGEVIN    AVION  
0622426A���� SEGPA�CLG�PAUL�VERLAInE� � BÉTHUnE
0622942L    SEGPA�CLG�DAVID�MARCELLE�� � BILLY-MonTIGnY
0622573K���� SEGPA�CLG�PAUL�LAnGEVIn�� � BoULoGnE�SUR�MER 
0623320X    SEGPA CLG ANGELLIER    BOULOGNE SUR MER 
0622274K���� SEGPA�CLG�LUCIEn�VADEZ��(APV)  CALAIS  
0622802J    SEGPA CLG VAUBAN    CALAIS 
0622944n�����SEGPA�CLG�ADoLPHE�DELEGoRGUE�� � CoURSELLES�LES�LEnS�
0623340U    SEGPA CLG LANGEVIN-WALLON   GRENAY 
0623395D    SEGPA PIERRE CUALLACCI  FRÉVENT
0622378K���� SEGPA�CLG�VICToR�HUGo�� � HARnES�
0622298L�����SEGPA�CLG�JEAn�MACE�� � � HÉNIN BEAUMONT 
0622886A     SEGPA CLG JEAN JAURES    LENS 
0622887B     SEGPA CLG JEAN ZAY    LENS 
0622805M    SEGPA CLG JEAN MOULIN   LE PORTEL 
0622267C    SEGPA CLG RIAUMONT    LIEVIN 
0623021X    SEGPA CLG LÉO LAGRANGE  LILLERS
0622945P    SEGPA CLG PIERRE ET MARIE CURIE   LIEVIN 
0622263Y���� SEGPA�CLG�HEnRI�WALLon�� � MERICoURT�
0622270F���� SEGPACLG�AnAToLE�FRAnCE� � noEUX-LES-MInES
0623019V    SEGPA CLG LOUIS PASTEUR   OIGNIES 
0623319W   SEGPA CLG DE LA MORINIE   SAINT OMER 
0623339T    SEGPA CLG PAUL LANGEVIN   SALLAUMINES 

PaS-dE-CaLaiS  LP 
0623463C  LP NORMANDIE NIEMEN (APV)  CALAIS

établissements dans lesquels 

l’affectation est valorisée (APV)
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MAI
•Réunions�FPMA�sur�les�barèmes�des�mutations�intra-académiques
•Pour�les�TZR,�demande�de�changement�de�RAD,�par�écrit,�en�début�de�
mois,�contacter�la�section�académique
•Inscription�au�PAF�pour�préparer�les�concours�internes�et�consultation/
visualisation�des�actions�à�Public�Volontaire
•CAPA�hors-classe
•Consultation/visualisation�des�actions�à�Public�Volontaire

à suivre ...

FÉVRIER
•Pas�de�notation�administrative�cette�année�(gel�de�la�note�2015-2016)
•�Campagne�d’avis�pour�la�hors�classe
•Suivi�de�dossier�médical�pour�mutation�intra-académique
•CAPA�classe�exceptionnelle
•Consultation�de�l’avis�des�chefs�d’établissement�et�des�IPR�pour�la�classe�exceptionnelle

MARS/AVRIL
•Si�demande�de�révision�de�note�administrative�:�renvoyer�la�fiche�syndicale
•Résultat�de�la�mutation�inter-académique
•Saisie�des�voeux�de�mutations�de�la�phase�intra-académique
•Concours�externes�agrégation�:�épreuves�écrites�(mars)
•Concours� externes� agrégation,� CAPES,� CAPET,� CAPE,� CAPEPS,� CAPLP,� CPE� :�
épreuves�écrites�(avril)
•Consultation�de�l’avis�des�chefs�d’établissements�et�des�IPR�pour�la�hors�classe
•CAPA�liste�d’aptitude
•Groupe�de�Travail�Postes�adaptés
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Le SE-Unsa; ça sert à quoi

o uver ts  à  tous  !

•	 Le	vendredi	16	mars	:	Stage	«Mutations	intra-académiques»,	à	la	Bourse	du	travail	de	Lille

•	 Le	lundi	19	mars	:	Stage	«Mutations	intra-académiques»,	à	la	Bourse	du	travail	de	Lille

•	 Le	lundi	19	et	mardi	20	mars	:	Stage	de	2	jours	«Prévention	Secours	Civiques	niveau	1»,	au	LP	Degrugilliers	à	Auchel

•	 Le	vendredi	23	mars	:	Stage	«Mutations	intra-académiques	Amiens	»,	à	la	Bourse	du	travail	de	Lille

•	 Le	mardi	17	avril	:	Stage	«	CPE»,	au	lycée	de	l’Escaut	à	Valenciennes

•	 Le	jeudi	24	mai	:	Stage	«Non-titulaires»,	à	la	Bourse	du	travail	de	Lille

•	 Le	mardi	19	juin	:	Stage	«Profs	Docs»,	à	la	Bourse	du	travail	de	Lille

Le se-unsa vous explique tout !
+ 
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la formation syndicale est un droit, elle est de 12 jours par an.

Liste
des établissements

« REP » « REP+» et ex «APV»
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Le SE-Unsa, syndicat des enseignants fait 
partie�de�l’Unsa-Éducation,�qui�fait�partie�
de l’Unsa. 

L’Unsa, l’Union nationale� des Syndicats 
autonomes,� est� une� fédération� qui�
regroupe� différentes� fédérations� par�
secteur professionnel. Les valeurs 
défendues� sont� les� mêmes� que� celles�
défendues par le SE-Unsa, à savoir 
un syndicalisme inter professionnel 
autonome,� positif� et� efficace.� Cette�
reconnaissance�de�l’Unsa�au�plan�national�
permet de porter nos valeurs sur des 
thématiques�nationales�qui�dépassent�le�
cadre de l’Éducation�nationale.� L’intérêt�
de� cette� reconnaissance,� et� de� cette�
représentativité,�n’est�plus�à�démontrer.�

Au sein de l’Unsa, le secteur de 
l’Éducation� est� représenté� par� l’Unsa-
Éducation.� L’Unsa-Éducation,� c’est�
22� syndicats.� Deuxième� fédération� à�
l’Éducation� nationale,� première� sur�
l’académie�de�Lille�:�L’Unsa-Éducation�est�

sans�conteste�la�première�fédération�des�
métiers� de� l’Éducation� !� Elle� regroupe�
les� assistantes� sociales,� les� infirmières�
scolaires, les chefs d’établissement, 
mais aussi les personnels d’intendance 
et� d’administration,� les� professeurs� des�
écoles et l’ensemble des professeurs du 
second�degré,…�

Pour notre région et pour nos deux 
académies, l’Unsa-Éducation, c’est la 
garantie d’être représenté et entendu 
dans toutes les instances académiques 
et départementales (CdEn, CHSCt, 
Cta, CdaS, ….). avec la plus grande 
représentativité de nos métiers et de 
leurs particularités. 

Secrétaire régional académique adjoint 
lille@unsa-education.org

Le SE-Unsa c’est moi !   

Le SE-Unsa c’est toi  :  je te parraine ! 

Au�tout�début�de�ma�syndicalisation�au�SE-Unsa,�beaucoup�me�parlaient�de�l’Unsa�en�
me�disant,�«�toi�qui�es�à�l’Unsa,�….�».�Et�moi�de�répondre,�«�je�ne�suis�pas�à�l’Unsa,�je�
suis�au�‘SE’».�

Avec�un�peu�de� recul,� je�me� rends� compte�que� le� SE-Unsa,� ce�n’est�pas� juste�mon�
syndicat�qui�me�suit,�mais�c’est�bien�mon�syndicat�au�sein�d’une�fédération�syndicale�
qui s’appelle l’Unsa-Éducation� et� j’ai� décidé� de� vous� la� présenter.� Parce� qu’être�
syndiqué,� c’est� bien.� Mais� être� syndiqué� au� sein� d’une� fédération� reconnue,� c’est�
mieux !!! 

UNSA-éducation

C’est quoi une fédération           ça sert à quoi

Cédric BArT

Adhérez dès maintenant 

à la fédération majoritaire

de votre académie ! 
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